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EXPOSÉ DES MOTIFS

Dans le cadre de l’axe « orientation » d’Oriane, l’Agence de la promesse républicaine et de
l’orientation, il est proposé de délibérer sur les dossiers suivants. 

1. Salons, événementiel, communication et dépenses de logistique d’Oriane

Dans le cadre de ses missions, Oriane participe à de nombreux Salons Grand Public comme par
exemple les salons de L’Etudiant, Carrefour pour l’Emploi, AEF.

Les salons sélectionnés visent  une grande diversité  de publics  :  collégiens,  lycéens,  parents,
étudiants, apprentis, demandeurs d’emploi, actifs en reconversion et personnes en situation de
handicap. 

Lors  de  chacun  de  ces  salons,  l’équipe  de  l’Agence  Oriane renseigne  ces  publics  et  les
accompagne sur des ateliers  pédagogiques (test  d’orientation,  portail  des formations,  casques
VR,..), mais également sur l’ensemble des dispositifs régionaux en lien avec l’activité d’Oriane. 

Par  ailleurs,  Oriane initie  de  nombreux  événements sur  les  thématiques  de  l’orientation
professionnelle / découverte des métiers et de la promesse républicaine, le plus souvent organisés
au siège de la Région (finale de la Battle de la  promesse républicaine, événement  autour du 8
mars, animation du réseau SPRO, etc). 

Ces dépenses font l’objet de divers marchés publics ou commandes sur marchés publics existants
(locations de stand, animations, traiteur, transport, etc.). 

Il est proposé une affectation d’un montant de 55 000 € afin de couvrir les dépenses liées
aux Salons, événementiel, communication et à la logistique d’Oriane. 

2. Site web Oriane.info

Le site web Oriane.info a fait  l’objet  d’une évolution profonde en plateforme de services pour
accompagner tous les Franciliens de 12 à 60 ans et + dans leur parcours d’orientation. Au-delà
des outils et services déjà déployés (« Échanger avec un professionnel », « Trouver une stage »,
« Trouver une formation », « Faire un premier diagnostic avec nos experts de l’orientation », etc.),
la plateforme a intégré un nouveau service « Echanger avec un étudiant », renforçant ainsi son
rôle de proximité et de guichet unique régional. 

Depuis son ouverture début 2025, la plateforme a reçu plus de 900 000 visites. Une nouvelle
évolution est prévue afin d’améliorer le parcours utilisateur en prenant en compte les évolutions
institutionnelles.

Une  affection  de  193 000  €  est  proposée  dans  le  cadre  du  présent  rapport  pour
accompagner l’évolution de la plateforme Oriane.info. 

3. Soutien régional à des structures contribuant à favoriser le partenariat entre
le monde de l’éducation et le monde économique

Depuis 2016,  la  Région s’est  engagée à  enrichir les  partenariats  régionaux à disposition  des
Établissements publics locaux d’enseignement (EPLE) qui concourent à créer et renforcer les liens
entre les lycées et les entreprises :  interventions de professionnels au sein des écoles, visites
d’entreprises, sensibilisation à l’entrepreneuriat, formation aux techniques de recherche d’emploi,
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familiarisation des professeurs avec le monde de l’entreprise, etc.

En complément des dossiers votés lors de la précédente commission permanente, il est proposé
de soutenir le projet « Les tournées de l’excellence » à destination des jeunes issus des zones
rurales ou périurbaines, présenté en annexe 1 du présent rapport. 

Une affection de 10 000 € est proposée dans le cadre du présent rapport pour soutenir le
projet, exposé en annexe 1, porté par l’association Les Entretiens de l’excellence.  

4. Soutien au projet Forindustrie 2024/2025 – changement de bénéficiaire

Au titre du soutien à l’orientation des franciliens, la commission permanente du 27 septembre 2024
(CP2024-255) a voté un soutien de 49 548 € au projet Forindustrie,  métavers de découverte de
l'industrie, permettant aux  entreprises  de  présenter  leurs  métiers  à  travers  des  vidéos et  un
challenge annuel. 

Le bénéficiaire initial de la subvention était la Société d’encouragement industrielle nationale. Pour
des raisons d’efficience administrative et financière, le portage du projet a été transféré, en cours
d’exécution,  à l’association Plateforme technologique  pour  l'industrie  du  futur, et il  est  donc
proposé  de  modifier  le  bénéficiaire  conformément  à  l’annexe  2.  Cette  modification  est  sans
incidence budgétaire. 

Il est proposé la modification du bénéficiaire de la subvention n°24006539 relative au projet
« Forindustrie » 2024/2025 présenté en annexe 2.

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.

La présidente du conseil régional
d’Île-de-France

VALÉRIE PÉCRESSE
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PROJET DE DÉLIBÉRATION
DU 20 NOVEMBRE 2025

ORIANE - ACTIONS ORIENTATION - 5ÈME RAPPORT

La commission permanente du conseil régional d'Île-de-France,

VU le code de la commande publique ;

VU le code de l’éducation ; 

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le code du travail ;

VU  la délibération n° CR 33-15 du 10 juillet 2015 adoptant les principes de mise en œuvre du
service public régional de l’orientation en Île-de-France ;

VU la délibération n°CR 08-16 modifiée du 18 février 2016, « La Région s’engage pour l’emploi :
100 000 nouveaux stages pour les jeunes Franciliens » ;

VU la  délibération n°  CR 96-16 du 19 mai  2016 adoptant  la  politique régionale pour relancer
l’ascenseur social, valoriser le mérite et l’excellence ;

VU La délibération n° CR 94-16 du 20 mai 2016 modifiée portant sur l’ouverture des lycées sur le
monde de l’entreprise ;

VU La délibération n° CP 16-441 du 21 septembre 2016 modifiée relative au développement du
lien entre les lycées et les entreprises ;

VU la délibération n° CR 2017-51 du 9 mars 2017 modifiée, relative à la charte régionale des
valeurs de la République et de la laïcité ;

VU la délibération n° CR 2019-023 du 28 mai 2019 adoptant la stratégie régionale de l’information
et de l’orientation tout au long de la vie ;

VU  la  délibération  n°  CR  2021-039  du  21 juillet  2021  modifiée  relative  aux  délégations
d’attributions du conseil régional à sa commission permanente ;

VU la délibération n° CP 2021-332 du 22 juillet 2021 relative à l’intégration d'une clause éthique
dans les conventions passées par la Région ;

VU la  délibération  n° CR 2022-078 du 12 décembre 2022 relative à la  révision du règlement
budgétaire et financier et règlement relatif aux méthodes comptables et durée d’amortissement ; 

VU la délibération n° CP 2023-039 du 25 janvier 2023 modifiée adoptant notamment le règlement
d’intervention « Appui à l’orientation des franciliens » ;

VU la délibération n° CP 2023-155 du 1er juin 2023 portant  adoption de la charte « Diverses
dispositions en matière de communication institutionnelle - 2ème rapport 2023 » ;

VU la délibération n° CP 2023-288 du 5 juillet 2023 relative à Oriane, l’agence régionale de la
promesse républicaine et de l’orientation ; 
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VU la délibération n° CP 2024-100 du 28 mars 2024 relative aux équipements pédagogiques et
fonctionnels  dans  les  EPLE - Règlement  d'intervention  "ouvrir  les  lycées  sur  le  monde  de
l’entreprise " ; 
 
VU  la  délibération  CP2024-255  du  27 septembre 2024 relative  à  « Oriane -  déploiement  des
actions d'insertion et d'orientation – 4ème rapport » ;

VU la  délibération n°  CP 2025-131 du 19 juin 2025 relative à Oriane,  Jeunesse et  promesse
républicaine – 3ème rapport ;

VU le budget de la région Île-de-France pour 2025 ;

VU l'avis de la commission de la jeunesse, de la promesse républicaine et de l’insertion 
professionnelle ;

VU l'avis de la commission des finances et des fonds européens ;

VU le rapport n°CP 2025-318 présenté par madame la présidente du conseil régional d’Île-de-
France ;

Après en avoir délibéré,

Article 1 : Salons, événementiel, communication et dépenses de logistique

Affecte,  au  titre  de  la  communication,  salons,  événementiel  et  dépenses  de  logistique
d’Oriane, une autorisation d’engagement de 55 000 €. 

Cette  autorisation  sera  prélevée  sur  le  chapitre  932  «  Enseignement,  formation
professionnelle et apprentissage », code fonctionnel 258, « Autres », programme HP 258-014 «
Orientation et accompagnement des jeunes », action 12501404 « Agence Oriane de la promesse
républicaine et de l’orientation » du budget régional 2025.

Article 2 : Site web Oriane.info

Affecte une autorisation de programme de 193 000 € afin de permettre des évolutions du
site web oriane.info.

Cette  autorisation  sera  prélevée  sur  le  chapitre  902  «  Enseignement,  formation
professionnelle et apprentissage », code fonctionnel 258, « Autres », programme HP 258-015 «
Orientation et accompagnement des jeunes », action 12501501 « Agence Oriane de la promesse
républicaine et de l’orientation » du budget régional 2025.

Article  3 :  Soutien  régional  au  titre  du  dispositif  « Ouvrir  les  lycées  sur  le  monde  de
l'entreprise » (École-entreprise)

Décide de participer au titre du dispositif « Ouvrir les lycées sur le monde de l'entreprise »
(École-entreprise) au financement  du projet  détaillé  en annexe à la  présente délibération,  par
l'attribution d’une subvention d'un montant maximum prévisionnel de 10 000 €. 

Subordonne  le  versement  de la subvention  à  la  signature  avec  le  bénéficiaire  d’une
convention  conforme  à  la  convention-type  approuvée  par  la  délibération  CR  84-11  du  30
septembre 2011 modifiée et autorise la présidente du conseil régional à la signer.
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Affecte  une  autorisation  d'engagement  de  10  000 €  disponible  sur  le  chapitre  932  «
Enseignement,  formation professionnelle et apprentissage », code fonctionnel 258, « Autres »,
programme HP 258-014  «  Orientation  et  accompagnement  des  jeunes  »,  action  12501404  «
Agence de la promesse républicaine et de l’orientation » du budget régional 2025.

Article 4 : Soutien au projet Forindustrie 2024/2025 – changement de bénéficiaire

Décide de transférer à l’association  Plateforme technologique pour l'industrie du futur la
subvention de 49 548 € anciennement attribuée par délibération n° CP2024-255 du 27 septembre
2024, au titre de l’appui à l’orientation des Franciliens, à la Société d’encouragement industrielle
nationale pour la mise en œuvre du projet Forindustrie (convention n°24006539). 

Précise que les versements restant à effectuer au titre de cette subvention s’élèvent à 38
123 € maximum.

 
Approuve  l’avenant  de  transfert  et  la  fiche  projet  modifiée  figurant  en  annexe  2  à  la

présente délibération et autorise la présidente du conseil régional à signer cet avenant.

La présidente du conseil régional
d’Île-de-France

VALÉRIE PÉCRESSE
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ANNEXES À LA DÉLIBÉRATION
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Annexe 1 - Les entretiens de l'excellence
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Commission permanente du 20 novembre 2025 - CP2025-318 
 

DOSSIER N° EX097673 - Ecole Entreprises - LES ENTRETIENS DE L'EXCELLENCE- CLUB 21ÈME 
SIÈCLE 

 
 
 

Dispositif : Ecole Entreprise (n° 00000967) 

Délibération Cadre : CP16-441 modifié du 21/09/2016  

Imputation budgétaire : 932-258-65748-125014-400 

                            Action : 12501404- Agence Oriane de la promesse républicaine et de l'orientation   
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Ecole Entreprise 105 000,00 € TTC 9,52 % 10 000,00 €  

 Montant total de la subvention 10 000,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : LES ENTRETIENS DE L'EXCELLENCE 

Adresse administrative : 9 B RUE DE VEZELAY 

75008 PARIS 8E ARRONDISSEMENT  

Statut Juridique : Association  

Représentant : Monsieur NOURDINE BIHMANE, Président 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : Organiser les Tournées de l'Excellence pour susciter l'ambition des jeunes et lutter 
contre l'autocensure 

  

Dates prévisionnelles : 1 octobre 2025 - 27 juin 2026  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  Compte tenu des délais d'instruction et de l'intérêt de ce projet, l'action 
sera partiellement engagée avant l'attribution de la subvention par la commission permanente 
 
Description :  
Les Tournées de l’Excellence s’adressent aux jeunes de 13 à 18 ans issus des zones rurales et 
périurbaines, souvent éloignés des réseaux d'information. 
En Île-de-France, les tournées réunissent chaque année près de 6000 collégiens et lycéens accueillis 
dans 7 établissements du supérieur. 
L’objectif est de susciter l’ambition, lutter contre l’autocensure et donner à chaque jeune les moyens de 
construire un avenir ambitieux. 
Les tournées se présentent sous forme de journées d’ateliers interactifs. 
Chaque édition propose entre 15 et 20 ateliers animés par des professionnels de divers secteurs. 
Ces intervenants partagent leurs parcours, présentent leur métier et expliquent les formations 
nécessaires. 
Les élèves découvrent ainsi des métiers parfois méconnus et comprennent mieux les voies d’accès aux 
études supérieures. 
 
Le nombre de bénéficiaires estimé est de 6000. 
  



 
 

Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et de 
la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur. 
 
 
Localisation géographique :  

• REGION ILE DE FRANCE 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2025 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Salaires et charges sociales 
(rémunération du personnel, 
charges sociales et frais de 
personnel) 

60 000,00 57,14% 

Coûts des interventions, 
ateliers, conférences… 

8 500,00 8,10% 

Services extérieurs : 
locations, charges locatives, 
études, recherches, 
documentation, formations 

10 000,00 9,52% 

Autres services extérieurs : 
frais de transport, de 
déplacement et de mission 

10 000,00 9,52% 

Autres services extérieurs : 
frais de réception, cérémonie, 
fête, foire et exposition 

14 000,00 13,33% 

Autres services extérieurs : 
rémunérations, honoraires, 
publications, promotions et 
valorisation 

1 500,00 1,43% 

Conception et réalisation de 
documents pédagogiques : 
guides, questionnaires, 
photocopies, bilans… 

1 000,00 0,95% 

Total 105 000,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Subvention régionale 10 000,00 9,52% 

Fonds propres de la structure 41 000,00 39,05% 

Mécénats 54 000,00 51,43% 

Total 105 000,00 100,00% 
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Annexe 2 - Forindustrie 
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LA RÉGION ÎLE-DE-FRANCE  
dont le siège est situé au 2 rue Simone Veil, 93400 Saint-Ouen, 
représentée par sa présidente, Madame Valérie PECRESSE, 
En vertu de la délibération n° CP2025-318 du 20 novembre 2025, ci-après dénommée « la Région » 
d’une part, 
 
et 
 
La structure dénommée : SOCIÉTÉ D’ENCOURAGEMENT POUR L’INDUSTRIE NATIONALE 
Statut juridique : Autre personne morale de droit privé 
adresse du siège social : 4 PLACE SAINT-GERMAIN DES PRES 75006 PARIS 
N° Siret : 784 284 986 00014 
représentée par Olivier MOUSSON, Président 
ci-après dénommée « le bénéficiaire initial » d’autre part, 
 
et 
 
La structure dénommée : PLATEFORME TECHNOLOGIQUE POUR L'INDUSTRIE DU FUTUR  
Statut juridique : Association 
adresse du siège social : 61 AVENUE DU PRESIDENT WILSON 94230 CACHAN  
N° Siret : 930 073 093 00013 
représentée par ALIX LANGLAIS, Vice-présidente 
ci-après dénommée « le nouveau bénéficiaire » d’autre part, 

Après avoir rappelé ce qui suit : 

En vertu de la délibération n° CP 2024-255 du 27 septembre 2024, une subvention correspondant à 46,07 
% de la dépense subventionnable dont le montant prévisionnel s’élève à 107 548,00 € TTC, soit un 
montant maximum de subvention de 49 548 €, a été attribuée à la Société d’encouragement pour 
l’industrie nationale au titre de l’appui à l’orientation des Franciliens, pour la réalisation du projet 
Forindustrie détaillé dans la fiche-projet annexée à la convention afférente n°24006539.  
 
Par courriel du 16 juillet 2025, le bénéficiaire initial a informé la Région du transfert, en cours d’exécution 
du portage du projet vers le nouveau bénéficiaire.  
 
Dans la mesure où les éléments techniques et financiers qui ont conduit la commission permanente 
à retenir le projet demeurent inchangés, 

 
SONT CONVENUES DE CE QUI SUIT : 

ARTICLE 1 : 

Le présent avenant a pour objet de transférer la subvention attribuée par délibération n° CP 2024-255 du 
27 septembre 2024 à la Société d’encouragement pour l’industrie nationale, au profit de l’association 
Plateforme technologique pour l'industrie du futur. 

La Plateforme technologique pour l'industrie du futur s’engage à reprendre et à respecter l’ensemble des 
droits et obligations la Société d’encouragement pour l’industrie nationale à l’égard de la Région, 
conformément aux dispositions de la convention N° 24006539.  

 

AVENANT DE TRANSFERT DE LA SUBVENTION N° 24006539  

ADOPTEE PAR LA COMMISSION PERMANENTE DU 27 SEPTEMBRE 2024 - CP2024-255 



ARTICLE 2 : 
 

Dans tous les articles de la convention n°24006539, le terme « bénéficiaire » désigne la Plateforme 
technologique pour l'industrie du futur. 
 
ARTICLE 3 : 
 
Dans le cadre de cette convention, les versements seront dorénavant à effectuer à : 
Nom de l’organisme : PLATEFORME TECHNOLOGIQUE POUR L'INDUSTRIE DU FUTUR 
Adresse de l’organisme : 61 AVENUE DU PRESIDENT WILSON 94230 CACHAN 
N° de Siret : 930 073 093 00013 
N° de compte à créditer : 00020348701 
Code Banque : 10278                                             Code Guichet : 06170 
Clé : 27 
 
ARTICLE 4 : 

La Société d’encouragement pour l’industrie nationale a déjà effectué une demande de versement de 
subvention d’un montant de 11 425 € versés en octobre 2025. 

Aussi les versements restant à effectuer au titre de cette convention sont de 38 123 € maximum, sous 
réserve du respect par la Plateforme technologique pour l'industrie du futur des conditions prévues par 
la convention transférée. 

ARTICLE 5 : 

Les dispositions de la convention n° 24006539 en date du 14 octobre 2024 non modifiées par le présent 
avenant demeurent inchangées. 

ARTICLE 6 : 
Les pièces contractuelles comprennent la convention n°24006539 ainsi que le présent avenant et son 
annexe dénommée « fiche-projet ».  
 

Fait à Saint-Ouen-sur-Seine, en trois exemplaires originaux 

Le 

Pour le bénéficiaire initial 
Le président 

 
 
 
 
 

Olivier MOUSSON 
 

Pour la Région Île-de-France, 
La présidente du conseil régional 

 
 
 
 
 

Valérie PÉCRESSE 
 

 
Pour le nouveau bénéficiaire 

La vice-présidente 
 
 
 
 

ALIX LANGLAIS 

 



 
 

Commission permanente du 27 septembre 2024 - CP2024-255 

Modifiée par la commission permanente du 20 novembre 2025 – CP2025-318 

 

DOSSIER N° 24006539 - FORINDUSTRIE 

 
 
 

Dispositif : Appui à l’orientation des Franciliens (n° 00001301) 

Délibération Cadre : CP2023-039 modifiée du 25/01/2023  

Imputation budgétaire : 932-258-65748-125014-400 

                            Action : 12501404- Agence Oriane de la promesse républicaine et de l'orientation   
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux 

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Appui à l’orientation des 
Franciliens 

107 548,00 € TTC 46,07 % 49 548,00 €  

 Montant total de la subvention 49 548,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : PLATEFORME TECHNOLOGIQUE POUR L'INDUSTRIE DU FUTUR 

Adresse administrative : 61 AVENUE DU PRESIDENT WILSON 

94230 CACHAN  

Statut Juridique : Association 

Représentant : Madame ALIX LANGLAIS, Vice-présidente 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

  

Dates prévisionnelles : 1 avril 2024 - 30 avril 2025  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  Mobilisation des entreprises dès le printemps 2024 
 
Description :  
FORINDUSTRIE est un métavers de découverte de l'industrie fondé en 2021 qui permet aux 
entreprises de présenter leurs métiers à travers des vidéos. Chaque année, un grand challenge est 
organisé pour sensibiliser les jeunes, demandeurs d'emploi et prescripteurs. Le prochain challenge 
aura lieu du 18 novembre au 6 décembre 2024.  
 
En 2023, plus de 50 000 personnes ont découvert l'industrie grâce à FORINDUSTRIE. En 2024, 
l'objectif est de sensibiliser 100 000 personnes en métropole, dont 10 000 jeunes franciliens.   
 
Le partenariat avec l'agence Oriane permettra de renforcer la présence de FORINDUSTRIE en Île-de-
France. Le public cible comprend les familles, les enfants, les collégiens, les lycéens, les 
professionnels, les jeunes de 18 à 25 ans, les seniors et les femmes. FORINDUSTRIE met l'accent sur 
la féminisation de l'industrie, avec 48% d'intervenantes femmes.  
 
Ce projet vise à sensibiliser et éduquer un large public, en particulier les jeunes, sur les métiers de 
l'industrie.  
 
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République 
et de la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur. 



 
 

L’ancien bénéficiaire ayant déjà effectué une demande de versement de subvention d’un montant de 
11 425 € versés en octobre 2025, les versements restant à effectuer au titre de ce projet pour le 
nouveau bénéficiaire s’élèvent à 38 123 € maximum. 
 
 
Localisation géographique :  

• REGION ILE DE FRANCE 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2024 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Pilotage et contenus 
partenaires et rédaction 

16 422,00 15,27% 

Valorisation des contenus 
partenaires et rédaction 

9 798,00 9,11% 

Onboarding enseignants, 
conseillers France Travail, 
partenaires 

16 422,00 15,27% 

Hotline évènement 18 630,00 17,32% 

Communication (flyers, 
affiches, vidéo, vitrine...) 

16 276,00 15,13% 

Convention d'autorisation 
d'usage de la plateforme 

30 000,00 27,89% 

Total 107 548,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Subvention Région 
(sollicitée) 

49 548,00 46,07% 

Subvention Aides privées 
(sollicitée) fédérations (GIM) 

10 000,00 9,30% 

Subvention Aides privées 
(sollicitée) entreprises 

48 000,00 44,63% 

Total 107 548,00 100,00% 
 

 
 

 
 
  
 


